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Compte-rendu de la réunion du conseil municipal  
du 17 mai 2010 

  
DATE DE LA CONVOCATION  : 07 mai 2010  
                   
DATE D'AFFICHAGE : 21 mai 2010   
         
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 29    
 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS :  23       

 

NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS 
AYANT DONNE POUVOIR  :  05                                 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS  
N'AYANT PAS DONNE POUVOIR  :  01           
 
L'an deux mille dix et le dix-sept du mois de mai à 19 H 30,  le Conseil Municipal de la 
Commune de BOURG-SAINT-MAURICE, dûment convoqué par le Maire, s'est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 
PRÉSENTS : 
M. Damien PERRY, Maire M. Daniel PAYOT, 1er Adjoint, Mme Laurence 
BOCIANOWSKI, 2ème Adjoint, M. Jean JOVET, 3ème Adjoint, Mme Nelly MARMOTTAN, 
4ème Adjoint, M. Jean-Michel MAGNIETTE, 5ème Adjoint. 
 
M. Jean-Louis NARQUIN, Mme Estelle MERCIER, M. Mathieu FOURNET,                   
Mme Dominique HYVERT, M. Frédéric BUTHOD, M. Guillaume CRAMPE, Melle Sophie 
COCHET, M. Thierry DAVID, Melle Souad BOUSSAHA, M. Vincent BAMMEZ,          
Mme Marie-France MURTAS, M. Louis GARNIER, Mme Anne-Marie ARPIN, M. Jean-Luc 
IEROPOLI, Mr Claude GERMAIN, M. Jean-Paul MENGEON, Mr Jean-Pierre BOUHOURS. 
 
EXCUSÉS : 
Mme Catherine DEFOURNY qui donne procuration à M. Jean-Louis NARQUIN, 
M. Olivier BEGUE qui donne procuration à M. Damien PERRY, 
Mme Françoise GONGUET qui donne procuration à Mme Nelly MARMOTTAN, 
Mme Christine REVIAL qui donne procuration à Jean-Pierre BOUHOURS,  
M. Jean-Louis JUGLARET qui donne procuration à Jean-Paul MENGEON. 
 
ABSENTS :  
Mme Brigitte PERRISSIN-FABERT. 
 
En conformité avec l’article L 2121-15 du code général des  collectivités territoriales, 
Monsieur Mathieu FOURNET  et Madame Estelle MERCIER ont été désignés pour remplir 
les fonctions de Secrétaires de l'Assemblée. 
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Damien PERRY : 

Lors du conseil municipal précédent, nous avons eu un moment de recueillement pour 

Guy BRUANT et Mithé BETTAZ qui avaient tous les deux travaillé pour notre 

collectivité. Daniel Payot et moi-même nous vous avons représenté lors des obsèques, 

il y avait d’autres conseillers aussi et je vous remercie pour votre présence. 

Ce soir, je vous demanderais de bien vouloir nous recueillir pour Ulrich ROMMEL qui 

était Maire d’Altensteig. C’est quelqu’un qui a compté énormément pour notre 

commune, tout d’abord parce qu’il s’est marié avec Marie-Thérèse COMBAT de 

Montrigon et il a été signataire du serment de jumelage avec Jean-François 

MENGEON en 1965. Nous l’avons très bien connu, Daniel et d’autres élus ici 

présents. Il a beaucoup œuvré pour les jumelages dans un sens comme dans l’autre. 

Daniel et moi-même, nous nous rendrons à Altensteig mercredi ainsi que Jacqueline 

POLETTI, Alain ANXIONNAZ, Daniel JUGLARET en tant qu’ami de la famille et ancien 

Maire de Bourg-St-Maurice.        

 

Est-ce qu’il y a des remarques sur le compte-rendu de la séance du 3 mai 2010 ? 

Pas de remarque. 

 

Je tenais à vous remercier d’avoir accepté de venir ce soir en séance supplémentaire. 

Merci à toutes celles et ceux qui sont venus à 18h30, puisque nous avons pu avoir un 

débat enrichissant, répondre à toutes les questions, nous essayons d’être le plus clair 

possible sur le dossier de Renouveau puisqu’il s’agit ce soir de cet achat par la 

commune du village vacances savoyard « Vallée Haute » dit Centre Renouveau. Cette 

délibération sera présentée par Jean-Michel MAGNIETTE, Adjoint à l’urbanisme. 

 

En introduction, je souhaiterais vous dire quelques mots sur cette délibération qui 
sera l’unique délibération présentée ce soir à notre assemblée. 
 
Comme vous le savez, lors du dernier conseil, j’ai souhaité reporter de quelques jours 
le vote sur cette opération qui constitue l’un des enjeux majeurs pour l’aménagement 
du territoire de notre commune à l’échelle des décennies à venir. 
 
Ce report de l’examen de cette question n’avait d’autre objectif que d’ouvrir le plus 
largement possible la discussion et la concertation entre les élus que vous êtes afin 
que ne subsiste aucune ambigüité, d’une part, sur les enjeux stratégiques qui se 
rattachent à l’acquisition du Centre Renouveau et, d’autre part, sur les modalités de 
financement de ce projet. 
 
Nous sommes en pleine discussion avec les collectivités voisines, nous sommes dans 
le cadre d’un contrat de redynamisation. Ce contrat de redynamisation devrait être 
signé avec l’Etat, via Monsieur le Préfet, avant la fin de cette année. Jusqu’à présent, 
les débats politiques ont été plutôt constructifs, il y a aussi cette réunion mensuelle 
que nous organisons avec tous les élus pour vous tenir informés le plus possible sur 
le projet du Centre Renouveau avec Michel COLLADO qui est chef de projet. C’est pour 
cela aussi que je vous disais que nous n’avions pas forcément toutes les réponses à 
toutes les questions.  
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En tant que Maire, je suis personnellement persuadé que ce projet global de 
redynamisation de cette emprise foncière de 15 hectares, plus VULMIX, impose à 
notre assemblée un devoir d’imagination, de créativité et de vision prospective du 
devenir de notre cité, je dirais même celui de notre territoire. C’est un projet qui 
déborde bien au-delà de notre commune même si nous sommes chef lieu de canton, 
nous savons que sur ce projet, lorsque nous l’avons présenté, nous avons eu le 
soutien des stations de ski bien au-delà de la Savoie. Nous sommes dans une 
situation qui a été connue déjà dans le passé, notamment avec la création des Arcs. 
Quand j’ai parlé de Monsieur MENGEON, les élus qui l’entouraient à cette époque, se 
sont trouvés dans une situation qui était aussi difficile et il fallait faire des choix et 
tout le monde n’était pas d’accord, il y avait HAUTEVILLE-GONDON… et c’était une 
période qui a été difficile mais combien déterminante pour la période que nous avons 
vécue depuis. Nous avons un rôle historique et nous devons être précurseurs en 
matière de développement en milieu montagnard. L’un de nos objectifs est de lutter 
contre la saisonnalité et avec le pôle, puisqu’il s’agit surtout ce soir de Renouveau, 
nous avons aussi une image à donner à notre commune et être le fer de lance pour les 
décennies à venir en ce qui concerne le ski dans le monde, ce n’est pas prétentieux de 
dire que nous devons être numéro un au niveau de l’image du ski alpin en France, en 
Europe mais aussi au niveau du monde entier.  
 
C’est pour cette raison que nous nous sommes battus et ce soir pour mener à bien ce 
dossier, il faut prendre une décision importante à savoir l’achat de Renouveau. Nous 
vous l’avons déjà dit mais je tiens quand même à le répéter, si nous n’avions pas été 
dans le cadre de la redynamisation de notre territoire, nous n’aurions pas pu laisser 
ce foncier dans des mains incertaines de promotions immobilières sans que la 
commune puisse, à terme, conserver une main mise sur la destination de ces            
15 hectares qui sont dans un emplacement de premier ordre, à proximité de la base 
de canoë-kayak et je crois que cela aurait été vraiment inconscient de la part d’un 
conseil municipal de dire « nous ne nous en occupons pas, nous laissons passer ». Au 
contraire, nous avons tout de suite pensé, nous nous en sommes entretenus avec les 
élus, que nous devions être conscients de l’importance de ce fait. Nous avons eu, et je 
vous remercie, grâce au conseil municipal, la possibilité de négocier, Jean-Michel 
MAGNIETTE et moi-même, auprès du président de la CAF. Notre négociation ne s’est 
pas bornée aux chiffres mais aussi à l’avenir. Nous sommes certains dorénavant 
d’avoir trouvé en la CAF un partenaire à la hauteur de nos ambitions, c’était aussi 
très important de sentir qu’il allait pouvoir nous aider. Nous avons parlé tout à l’heure 
des aides potentielles qu’on pouvait obtenir de l’Etat, des autres collectivités, nous 
n’avons pas parlé de celle de la CAF mais nous savons aujourd’hui que nous 
pourrons avoir une aide assez substantielle de la CAF. Cela fait partie de nos 
négociations et déjà depuis cet entretien, nous avons eu des retours positifs sur 
certains dossiers. 
 
Je donne la parole à Jean-Michel MAGNIETTE qui va pouvoir nous lire cette 
délibération et ensuite nous pourrons encore en débattre si besoin est. 
 
 

0 – CONSEIL MUNICIPAL 

 
Néant. 
 
1 – AFFAIRES BUDGETAIRES ET FINANCIERES 

 

Néant. 



  4 

 

2 – OPERATIONS D’INVESTISSEMENTS - DEMANDES DE SUBVENTION 

 

Néant. 
 

3 – MARCHES PUBLICS ET DELEGATIONS DE SERVICES PUBLICS 

 
Néant. 
 
4 – URBANISME 

 

Néant. 

 

5 – AFFAIRES FONCIERES et AGRICOLES 

 
5.1. Achat par la Commune du Village Vacances Savoyard « Vallée 

Haute » dit Centre Renouveau. 
 
Rapporteur : Jean Michel MAGNIETTE 
Affaire suivie par : Claire  MAUDUIT/ Guillaume LAVIALE 

 
Monsieur Jean-Michel MAGNIETTE , 5eme Adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme et 
des Affaires Foncières, présente à l’Assemblée le projet d’acquisition par la Commune de 
diverses parcelles et bâtiments constituant le Village Vacances Savoyard « Vallée Haute » dit 
Centre Renouveau. 
 
Il s’agit des parcelles suivantes, propriétés de la Caisse d’Allocations Familiales :  
 
 - classées en zone N au Plan local d’Urbanisme :  
 
AS   75 sise lieudit  « Les Grands Prés »  pour  10 a 32 ca 
AS 169 sise lieudit   « Pré du Cheval »  pour   1 a 66 ca 
AS   76 sise lieudit  « Les Grands Prés » pour            4 ca 
AS   78 sise lieudit  « Les Grands Prés » pour  22 a 50 ca 
AS   79 sise lieudit  « Les Grands Prés » pour          54 ca 
AS 251 sise lieudit « Les Grands Prés » pour  62 a 73 ca 
AS 249 sise lieudit  « Les Grands Prés » pour  13 a 99 ca 
AS 250 sise lieudit « Les Grands Prés » pour    1 a 15 ca 
AS 248 sise lieudit  « Les Grands Prés»  pour          68 ca 
AS 154 sise lieudit « La Régence »  pour 20 a 95 ca  
AS 163 sise lieudit   « Pré du Cheval »  pour 77 a 35 ca 
AS 238 sise lieudit  « Pré du Cheval »  pour 24 a 77 ca 
AS 246 sise lieudit  « Pré du Cheval » pour          28 ca 
AS 247 sise lieudit  « Pré du Cheval » pour   1 a 03 ca 
AS 245 sise lieudit  « Pré du Cheval » pour 93 a 73 ca 
AS 244 sise lieudit   « Pré du Cheval »  pour   2 a 31 ca 
 
Soit un total pour la zone N de 3 ha 34 a 03 ca 
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- classées en zone UD au Plan local d’Urbanisme : 
 
AS 81 sise lieudit  « Les Grands Prés » pour  1 a 39 ca 
AS 82 sise lieudit  « Les Grands Prés » pour  3 a 20 ca 
 
Soit un total pour la zone UD au Plan Local d’Urbanisme : 4 a 59 ca 
 

- classées en zone Uf au Plan local d’Urbanisme : 
 
AS 239 sise lieudit  « Pré du Cheval »      pour 4 ha 42 a 38 ca 
 
Soit un projet d’acquisition par la Commune d’un total de 7 ha 81 a 00 ca. 
 
La présente acquisition est consentie pour un prix total de Cinq millions sept cent mille 
euros (5 700 000 €) hors honoraires, se décomposant comme suit : 
 
1/ Concernant les terrains non bâtis : 
 

- pour les parcelles de la zone N : prix de 5 € le m²,  
soit un montant total de 5 x 33 403 m² =   167 015 €  

- pour les parcelles de la zone UD : prix de 20 € le m²,  
soit un montant total de 20 x 459 m² =                  9 180 €  

- pour les parcelles de la zone Uf : prix de 20 € le m²,  
soit  un montant total de 20 x 44 238 m² =    884 760 € 

 
Le montant total des terrains non bâtis s’élève à : 1 060 955 € 
 
2/ Concernant le bâti :  
 
Etant ici précisé que se trouvent sur la parcelle cadastrée AS 239, les bâtiments suivants, pour 
une surface totale de 7 289 m² qu’il est proposé d’acquérir au prix arrondi de 636.45 € le m², 
se décomposant comme suit : 
 

- un bâtiment communautaire d’une surface approximative de 3722 m² 
- une résidence d’enfants d’une surface approximative de 1456 m² 
- quatre chalets d’hébergement « familles » d’une surface approximative de 450 m² 

chacun,  
- un chalet d’hébergement « directeur » d’une surface approximative de  164 m² 
- les sanitaires du camping, d’une surface approximative de 147 m² 

 
En conséquence, le montant total du bâti s’élève à : 636.44464 €/m² x 7 289 m² = 4 639 045€, 
 
Soit une acquisition totale s’élevant à cinq millions sept cent mille euros (5 700 000 €). 
 
Le 5 janvier 2010, La Trésorerie Générale de la Savoie, via son service France Domaine, a 
évalué la valeur vénale des biens précités à six millions d’euros (6 000 000 €). 
 
L’estimation des frais de notaire s’élève à un montant de 63 670 €, qui seront pris en charge 
par la commune. 
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Pour réaliser cette acquisition, il est nécessaire de voter les crédits correspondants et 
d’approuver la  décision modificative n° 2 pour 2010 qui se résume comme suit : 
 

1/ Dépenses d’investissement : 
 
- 2111 - 82400 - 110  - Autres terrains             + 1 060 955.00 € 
- 2111 - 82400 - 110 -  Honoraires              + 11 851.00 € 
- 2138 - 82400 - 110 -  Autres constructions   + 4 639 045.00 € 
- 2138 - 82400 - 110 -  Honoraires             +  51.819.00 € 
 
2/ Recettes d’investissement : 
 
- 1641 -  Emprunts en euros          + 5 763 670.00 € 

 
Jean-Luc IEROPOLI : 
Nous savons que des bâtiments vides se détériorent. Est-ce que nous avons 
l’intention de mettre du monde à l’intérieur, par exemple le chalet du directeur, est-ce 
qu’on peut le louer ? Est-ce qu’on peut négocier avec Renouveau s’ils ne veulent pas 
prendre de la place cet été par exemple, ou est-ce qu’on va mettre quelqu’un d’autre et 
surtout l’hiver prochain ? 

 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Pour répondre à cette demande, effectivement, nous cherchons à ce que les bâtiments 
se détériorent le moins possible. Il faut un autre propriétaire et dès que nous serons 
propriétaires ou tout au moins un compromis, ou à moins un accord avec la CAF, dès 
que la délibération sera votée de pouvoir mettre des gens dedans, le louer pour en 
assurer le gardiennage, éviter le pillage. 

 
Damien PERRY : 
Pour avoir rencontré le directeur il y a quelques jours, pour l’instant il est encore sur 
place pour un certain nombre de semaines voire de mois, il y a une présence de tous 
les jours sur le centre, dans l’immédiat il n’y a absolument pas de risque. 

 
Jean-Pierre BOUHOURS : 
Est-ce qu’on pourrait avoir une estimation du coût de l’emprunt ? 
Et deuxième question, l’emprunt se fera au détriment de quelle autre réalisation ?  
 
Monsieur le Maire ferme la séance pour donner la parole à Benoit BONNET, Directeur 
Financier. 
 

Monsieur le Maire rouvre la séance. 

 
Jean-Michel MAGNIETTE : 
Je vous précise qu’emprunter 5.760.000 € sur une durée de 20 à 30 ans, génère une 
annuité d’emprunt (remboursement du capital et intérêts) de l’ordre de 300.000 € à 
400.000 €. 
 
La deuxième question, nous avons travaillé sur le PPI, nous avons volontairement 
suspendu des projets non prioritaires, de façon que la capacité d’emprunt qui était 
liée à ces projets puisse être affectée à l’achat de Renouveau, il n’y a pas 
d’augmentation de la masse d’emprunt directement puisque que pour le moment les 
autres projets sont suspendus. 
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Jean-Pierre BOUHOURS :  
Nous pouvons avoir une définition des autres projets suspendus ou annulés ou 
reportés ? 
 

Jean-Michel MAGNIETTE : 
La plupart des projets sont reportés sauf les investissements tels que la rue de la 
Bourgeat, les travaux de Vulmix, tous les travaux d’entretien qui sont maintenus. Les 
projets suspendus en attente, sont la réhabilitation de l’ancienne gendarmerie et la 
construction du pôle sportif à côté de la piscine, maison de l’alpage. 
 

Damien PERRY :  
Il y a tout un tas d’autres projets plus ou moins importants qui touchent aussi bien le 
sport, l’agriculture … qui sont suspendus. Ce ne sont pas des projets qui sont 
abandonnés pour la fin de notre mandat, mais qui pourraient être tout à fait repris à 
partir du moment où on se retrouverait dans une position favorable suite au retour 
financier hypothétique à ce jour de l’Etat. Quand nous aurons signé le contrat de 
redynamisation, il y aura déjà la discussion des 6 millions d’euros qui sera sur la 
table, nous saurons combien on va toucher. Et ensuite on saura peut être au fil des 
mois combien nous pouvons retoucher des collectivités ou de tel ou tel pôle de l’Etat, 
mais pour aujourd’hui nous sommes dans la prudence et comme nous ne savons pas 
du tout ce que l’on pourra obtenir et comme nous n’avons pas perdu de temps et que 
nous nous sommes tout de suite lancés dans ce contrat de redynamisation, nous 
sommes au même point que tous les autres sites en France. Nous pensions que nous 
aurions pu se caler un petit peu sur des sites qui étaient dans le premier wagon des 
sites militaires dans la carte militaire française, malheureusement ils ne sont pas 
plus en avance que nous et ils n’ont pas les mêmes problèmes que nous. Et lorsque 
nous posons des questions à l’Etat, nous avons que 20 à 30 % des réponses à ce jour 
sur les retours financiers. Nous sommes vraiment dans un budget de prudence. 
 

Louis GARNIER :  
Ce soir, nous décidons d’acquérir des parcelles que nous a énumérées Monsieur 
MAGNIETTE. On prend aussi une décision modificative numéro 2 sur le plan 
budgétaire, cela fait partie de la séance de faire une modification du budget, cela est 
bien conforme au règlement, je pense que oui mais vous me le confirmez ? 

 
Jean-Michel MAGNIETTE : 
Oui, je confirme que c’est bien conforme au règlement. Nous avons bénéficié de l’aide 
de nos services pour le valider et entre autres du nouveau Directeur Général des 
Services, Monsieur BASSO et de Benoit BONNET. 
 

Claude GERMAIN : 
Quelque soit l’utilisation qu’on fera du Centre Renouveau, cela restera un bien 
communal ? 
 

Jean-Michel MAGNIETTE : 
Nous vous confirmons que l’acquisition est pour que la commune reste propriétaire de 
ce foncier non construit et du foncier bâti.  
 

Damien PERRY : 
L’avantage quand on garde la propriété c’est qu’on garde la maîtrise de la 
destination. 
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Claude GERMAIN : 
C’est bien pour cela que je posais la question, à partir du moment où c’est un bien 
communal et qu’on s’engage, au moins dans la période où nous sommes élus, qu’il ne 
viendra pas de négociation pour un montage financier d’une opération, voilà le sens 
de ma question. 
 

Jean-Michel MAGNIETTE : 
Cela ne fera pas partie de discussion ou de négociation, cela reste la propriété de la 
commune en acquisition foncière. 
 

Claude GERMAIN : 
Vous nous avez indiqué tout à l’heure que le budget supplémentaire sera au mois de 
juin, c’est cela ? 
 
 

Jean-Michel MAGNIETTE :  
Oui. 
 

Claude GERMAIN :  
Donc on verra plus clair au niveau de l’emprunt à réaliser, puisque les opérations qui 
ne vont pas être faites en 2010, vont dégager une possibilité d’emprunt pour 
l’acquisition de Renouveau. 
 
 

Jean-Michel MAGNIETTE : 
D’avoir mis entre parenthèses les projets dans le PPI, c’est bien pour dégager une 
capacité d’emprunt qui correspond à ce que nous avons besoin pour l’achat de 
Renouveau. 
 

Louis GARNIER : 
Je voudrais renouveler les questions, pas toutes, que j’ai posées tout à l’heure. Une 
qui me paraissait importante, c’est que Daniel PAYOT puisse répéter ce qu’il a donné 
comme réponse tout à l’heure. Il a affirmé qu’il n’y aurait pas d’argent qui serait 
demandé aux collectivités pour le fonctionnement annuel du Pôle Sportif. Et il a aussi 
affirmé qu’on pouvait arrêter ce projet si toutefois le financement n’était pas assuré.  
 
Daniel PAYOT :  
Je profite de la presse, cela doit faire la quatrième fois qu’ils l’écrivent. 
 

Louis GARNIER :  
Tu n’es pas toujours d’accord avec ce qu’ils écrivent, c’est pour cela que je veux que 
ce soit dans le compte-rendu. 
 

Daniel PAYOT : 
Justement comme je savais que c’était une inquiétude et qu’on sait que c’est une 
inquiétude dans le cadre de ce dossier, les commandes qui ont été passées aux 
techniciens, c’est de justement faire des validations, au fur et à mesure qu’avance le 
dossier et d’avoir pris l’engagement ferme de ne pas faire participer, notamment la 
collectivité de Bourg-St-Maurice, à une notion de fonctionnement, non pas 
d’investissement mais de fonctionnement. C’est le premier engagement que nous 
avons pris. Si demain dans l’avancement du dossier, aujourd’hui il y a à peu près 11 
à 12 chefs de projet sur ce dossier qui se réunissent tous les  3 – 4 mois pour valider 
le puzzle que l’on monte au fur et à mesure, tu y participes, tu as une vision assez 
juste des choses, on arrêtera bien sûr. Il n’est pas question aujourd’hui d’aller dans 
un dossier qui n’ait pas l’effet de ce que l’on attend. C'est-à-dire de fixer des familles, 
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d’amener de l’emploi et de ne pas coûter des frais de fonctionnement à la collectivité 
locale. Tout l’enjeu de ce dossier est d’être capable d’exploiter la dotation de l’Etat qui 
représente plus ou moins, dans le cadre de ce dossier, j’insiste, pas loin de 20 
millions d’euros de patrimoine qu’on nous donne. Si avec cela nous n’avons pas 
l’intelligence de faire faire des petits, je pense que nous ne sommes pas à la hauteur 
de ce qu’on doit pouvoir faire autour de la table. 20 millions de patrimoine foncier en 
état sous forme d’hébergement qui correspond en tout point à notre attente dans le 
cadre de ce dossier, à prédestination de jeunes sportifs, c’est le cas de militaires. Si 
on n’arrive pas à exploiter ce foncier bâti qu’on nous donne, j’insiste, sans 
amortissement pour créer ce « business », je pense qu’il y aura une inquiétude sur 
notre capacité de créer un projet d’avenir et sur l’avenir de la zone du 7ème BCA. Et 
j’ai aussi dit tout à l’heure, que la grande inquiétude est que si ce projet global, parce 
qu’on parle toujours du Centre National qui n’est que la cerise sur le gâteau, la 
redynamisation puisqu’on réexploite dans la zone du 7ème BCA grâce à cette 
dynamique autour du ski de haut niveau, 45 % de la zone foncière et plus ou moins 
60 % du bâti. C'est-à-dire, dès 2012, au moment où l’Etat nous rend les clefs, nous 
sommes capables dans l’année qui suit d’exploiter les bâtiments. A Grenoble, ils ont 
mis 12 ans avant de trouver une affectation aux locaux et je ne vous laisse pas 
imaginer le coût d’assurance, d’entretien d’une telle infrastructure pendant 10 ou 12 
ans à la charge de la commune. Je crois que c’est une vraie chance que nous avons 
aujourd’hui  d’avoir été obligés de travailler pour trouver des moyens pour le centre, 
de définir un projet jeune, créant de l’emploi, fixant des familles, réexploitant les 
structures existantes et je souhaite de tout cœur et c’est l’engagement que l’on a pris 
et qu’on prend, c’est d’aller au bout de ce projet qui ne sera que bénéfique en termes 
économique pour la ville et pour le territoire de Haute Tarentaise. Cela ne sera pas 
uniquement à l’échelle de Bourg-St-Maurice. Donc, oui les collectivités ne seront pas 
sollicitées, je parle des collectivités locales qui sont les communes et notamment la 
commune de Bourg-St-Maurice.  

 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
On parlait de la presse et pour nos amis de la presse qui sont là, je tiens à repréciser 
une petite chose sur ce qui est paru ce matin. Les 6 millions que la commune 
touchera, ou en partie, dans le contrat de l’Etat pour la redynamisation, ne servent 
pas à acheter Renouveau. Les sommes sont voisines, 6 millions d’un côté et 5,7 
millions de l’autre mais ce n’est pas comme cela que ça fonctionne puisque nous 
empruntons et ce que nous toucherons de l’Etat servira à autre chose. 
 
Damien PERRY : 
Jean-Michel profites-en peut-être aussi tant que la presse est là pour expliquer le 
montant des frais de notaire qui sont minimes. 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Les frais de notaire paraissent minimes autour de 63 000 euros, c'est-à-dire un peu 
moins de 1 %. Si c’était un particulier ou des sociétés commerciales, cela serait 10 fois 
plus, c'est-à-dire 630 000 euros. Ça s’explique parce que l’Etat n’impose pas aux 
collectivités dans l’achat du foncier les taxes d’enregistrement destinées à l’Etat. 
Donc, on paye juste un minimum de taxe pour le département et de l’enregistrement. 
 
Louis GARNIER :  
Je peux rajouter quelque chose à l’intention de la presse. Tout à l’heure nous avons 
débattu sur le budget de fonctionnement du Pôle France qui était évalué selon la 
presse à 2,5 millions par an. Daniel disait que ce ne serait pas du tout ce montant-là, 
donc est-ce qu’on peut leur préciser quelque chose, quand on s’adresse à la presse, 



  10 

on s’adresse à tous les gens de la commune. Donc cela serait bien de refixer certains 
chiffres sur ce budget de fonctionnement annuel. 
 
Daniel PAYOT : 
Ce n’est pas la presse qui a annoncé 2,5 millions, le cahier des charges fédéral mis 
en place par la Fédération Française de Ski montrait un différentiel entre la nouvelle 
direction qui était prise au niveau des besoins et l’existant, un différentiel de 2,5 
millions d’euros. L’engagement qu’a pris la candidature, quand nous nous sommes 
positionnés, certes de ne pas faire un chèque en blanc parce que nous ne sommes 
pas là pour ça et deuxièmement c’était de financer l’équilibre de fonctionnement, je 
pèse mes mots, de la partie hébergement, scolarisation, restauration et 
médicalisation. Aujourd’hui, nous n’avons pas de chiffre, pourquoi ? Je vous donne 
un exemple, le coût de la restauration d’hier des athlètes ne sera pas le coût de la 
restauration de demain, pourquoi ? Parce que nous allons monter une cuisine 
centrale, parce que nous allons réduire le coût du repas, c’est le but. Nous allons aller 
chercher des économies de fonctionnement pour que dans l’enveloppe globale du 
projet cela soit le moins possible. Mais il y a aucun engagement de faire un chèque de 
2,5 millions. Il faut oublier ce chiffre, ce chiffre était inscrit sur un dossier fédéral, la 
Fédération Française de Ski avait déposé un dossier, elle avait dit : « nous avons ça à 
tel endroit, ça à Albertville, on rassemble tout au même endroit, on a aujourd’hui une 
capacité à financer de tant, on veut rajouter ce truc-là, ce machin-là, pour que ce soit 
un beau dossier, un beau centre national et le différentiel est apparu de 2,5 millions 
d’euros », voilà comment est sorti ce chiffre. Il faut l’oublier, il n’existe pas. 
Aujourd’hui, nous sommes dans le cadre d’un projet global qui va financer le 
fonctionnement des quatre parties que je vais citer : la restauration, la scolarisation, 
la partie hébergement et la partie médicalisation. Ce sont nos engagements pris 
devant le comité de la Fédération Française de Ski. 

 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Le Centre National de Ski de Haut Niveau, on en parle encore assez souvent, on se 
demande si on ne le mettrait pas complètement dans le 7ème BCA ou alors est-ce que 
la décision est prise ? Parce qu’on trouvait des avantages à le mettre à l’intérieur. 
 
Daniel PAYOT :  
Je ne vais pas te faire une réponse de normand, parce que comme je suis savoyard je 
ne vais pas savoir faire. Je vais redire ce que l’on dit depuis le début dans ce dossier 
et que chaque épine qu’il faut enlever du dossier est importante. C’est un gros 
dossier, pas le Centre National, le Centre National je redis ce que je dis souvent : c’est 
la cerise sur le gâteau. C’est un projet global qu’il faut voir aujourd’hui. Par contre, le 
Centre National a été le moteur de la réflexion de la réhabilitation de la friche militaire 
que nous allons avoir à gérer en 2012. L’intérêt c’est le Centre National de Ski de 
Haut Niveau, ce n’est pas là où l’on met. Quand nous avons déposé la candidature en 
décembre 2007, le 7ème BCA ne partait pas, après on peut refaire le film quand on en 
connait la fin. Nous avons déposé un dossier de candidature avec le Renouveau qui 
était à vendre depuis 3 ou 4 ans et nous nous sommes aidés de ce dossier-là et tant 
mieux. Le 7ème BCA est parti, on a réfléchi parce qu’on avait quand même une logique 
de fonctionnement plutôt faible. On a réfléchi à un modèle économique qui aujourd’hui 
s’avère super viable mais ce sont les années qui vont nous le dire. Il y a vraiment un 
gros dossier à structurer, il est lourd. Peut être que l’on constatera que le Renouveau 
n’est pas le site idéal, que financièrement nous avons d’autre intérêt ailleurs. 
D’ailleurs, j’ai relevé adroitement la remarque de Louis lors d’un dernier conseil 
municipal où j’ai dit en effet : « peut être que ça vaut le coût de réfléchir » et je l’ai 
sollicité, il a répondu favorablement à cette demande d’étudier la faisabilité d’installer 
dans la zone du 7ème BCA le centre. Peut être qu’on se rendra compte, encore une fois, 
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on travaille sur un projet, que financièrement nous avons des intérêts mais ce n’est 
pas pour cela  qu’il ne faut pas acheter la zone du Renouveau. L’intérêt d’acheter le 
Renouveau, c’est le foncier, l’avenir pour la ville. Nous avons un projet posé dessus, je 
connais des projets qui sont dans des tiroirs depuis 20 ans à la commune. 

 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Pour le centre Renouveau et pour les athlètes de haut niveau et du ski, ils vont 
commencer à venir s’entraîner à BOURG-ST-MAURICE à partir de la fin de cette 
année. L’engagement qui a été pris dans le dossier de candidature, c’est que pour 
2013 tout soit opérationnel. Cela veut dire que les travaux doivent être réalisés, les 
aménagements, le fonctionnement. C’est Jean JOVET qui est chargé de ce dossier. On 
ne pouvait pas attendre le départ définitif du 7ème BCA, c'est-à-dire fin 2012 ou 2013 
pour commencer à travailler, il y avait un vide entre les deux, je veux dire on ne 
pouvait pas.  
Les aménagements qui sont prévus dans le 7ème BCA sont complémentaires du Centre 
de Ski de Haut Niveau ou l’inverse, ce sont des vases communicants et les deux 
structures auront besoin l’une de l’autre. 
 
Damien PERRY : 
Je voudrais compléter cette réponse, Jean-Luc, la question que tu nous poses, on nous 
la pose aussi souvent avec le Centre des pompiers. Pourquoi vous ne faites pas le 
Centre des Pompiers à l’intérieur du 7ème BCA ? C’est la même réponse, quand les 
pompiers ont lancé ce projet il n’était pas question que le 7ème BCA parte. Et si le 7ème 
BCA ne partait pas, attention, je ne dis pas, n’allons pas lancer un bruit de couloir 
dans la presse, on nous confirme bien qu’ils partent. Mais imaginons qu’ils ne partent 
pas, comment est-ce qu’on peut avancer sur un projet avec cette épée de Damoclès 
sur la tête, c’est impossible. Par contre, si nous sommes propriétaires de Renouveau, 
nous pouvons avancer. Avec une incertitude, nous n’avançons pas. 

 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Vous parliez de partenariat avec la CAF, est-ce que vous avez tenté aussi avec 
Renouveau un partenariat, peut être une partie de Renouveau ou peut être plus si 
jamais le CNSHN vient au 7ème BCA ? 
 
Jean-Michel MAGNIETTE :  
Pour le moment ce n’est pas assez avancé pour en parler comme cela puisque les 
discussions ou négociations avec Renouveau sont en cours. Ce que nous avons 
obtenu, c’est que le propriétaire des murs, de la structure, c'est-à-dire la CAF, où ils 
vont nous accompagner sur différents projets d’accompagnements, de formations, 
d’aide aux familles, du pôle petite enfance… Les discussions avec Renouveau, nous, 
nous souhaitons qu’il puisse refonctionner sous quelle forme, nous ne savons pas 
encore et cela fait partie des discussions en cours. 

 
Daniel PAYOT :  
Juste une précision qui est importante en dehors de l’achat des murs, c’est que dans 
le cadre de ce dossier, nous ne sommes plus dans l’hypothétique réalisation. Nous 
sommes dans le dur, c’est comme cela que les techniciens appellent le travail et dès 
cet hiver, il y aura ce que l’on appelle une pré-configuration Centre National avec des 
athlètes de la Fédération Française de Ski qui vont venir sur la commune. Une 
coordination des pistes qui va être mise en place, un travail sur la piste dédiée pour 
l’année prochaine. Une pré-configuration de la mise en place des formations et de la 
scolarisation, je vais faire court parce que c’est un peu compliqué, c’est une grosse 
école privée qui est en train de se mettre en place dans différents domaines 
nécessaires au fonctionnement de la montagne. Tout cela prend place cet hiver. Nous 
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ne sommes plus dans « je veux peut-être faire, on va y arriver, je ne vais pas y 
arriver ». Et c’est cette pré-configuration en concret qui va nous permettre de savoir 
quel pas nous mettons en avant ou quel pas nous mettons en arrière et à quel endroit. 
Nous ne sommes plus dans des études de faisabilité, nous sommes bien dans le dur 
et dans la réalisation, la concrétisation de ce projet. 
 
Anne-Marie ARPIN :  
Nous avons abandonné un projet avec la communauté de communes en ce qui 
concerne sur le Centre National de Ski de Haut Niveau, au départ cela a été porté en 
avant par la communauté de communes. 

 
Daniel PAYOT :  
Je vais revenir sur la candidature parce qu’à l’époque nous étions que trois autour de 
la table. Pourquoi la communauté de communes de Haute Tarentaise a porté la 
candidature ? Parce qu’il fallait que ce soit un projet de territoire, d’ailleurs elle a été 
déposée, financée par la Haute Tarentaise pour montrer qu’il y avait une fédération 
autour de ce projet ski qui était le fruit commun des stations de notre vallée et c’est 
pour cela qu’ensuite nous avons poussé plus loin, notamment sur la Tarentaise, pour 
que l’ensemble des communes dites de sports d’hiver et même les autres, nous avons 
été soutenus par l’ensemble des communes des quatre cantons et plus loin pour 
l’installation de ce centre. C’était un objectif. Pour lancer une candidature, il fallait 
être forts et nous sommes beaucoup plus forts quand nous sommes unis que désunis. 
Et l’objectif était là. La communauté de communes de Haute Tarentaise dont on fait 
partie et dont on finance quasiment à 40 %, ce qui s’y passe, a fait son travail. Je 
vous rappelle que le centre s’installe sur la commune de Bourg-St-Maurice, ce centre 
est inscrit au cœur de la redynamisation dans le cadre du syndicat mixte, c’est le 
projet principal, il n’y a pas grand chose d’autre autour. Si ce syndicat mixte a 
positionné le Centre National et tout ce qui va avec, le Centre National n’est qu’un 
dixième du projet global, il reste le nom marketing de ce projet global à qui on n’arrive 
pas à trouver de nom plus généraliste. J’espère qu’on le trouvera. La communauté de 
communes a fait son boulot, maintenant c’est à la commune de Bourg-St-Maurice de 
faire le sien. C'est-à-dire d’engager l’énergie nécessaire pour redynamiser son 
territoire. Cela ne veut pas dire que nos collègues nous ont abandonnés, par exemple 
moi je suis représentant dans le cadre du syndicat mixte en tant que Président de la 
Communauté de Communes et j’œuvre sur ce dossier non pas comme Premier adjoint 
de la commune de Bourg-St-Maurice ou Président de la Communauté de Communes 
mais comme représentant du syndicat mixte. Je suis Président de la Communauté de 
Communes, c’est à ce titre-là que je fais partie du syndicat mixte mais je travaille 
pour la redynamisation dans le cadre du syndicat mixte. Au même titre que Jean 
JOVET qui travaille sur le dossier du Centre National comme technicien, mis 
gracieusement par Val d’Isère pour nous aider dans ce dossier et financer par Val 
d’Isère. Cela me fait l’occasion de remercier les gens de Val d’Isère qui s’investissent 
à fond à nos côtés dans le cadre de certains dossiers en mettant à disposition les 
techniciens. 

 
Louis GARNIER :  
Je voulais donner mon sentiment pour faire la synthèse de ce que nous avons évoqué 
tout à l’heure ou maintenant autour de la table. 
Je vous ai dit tout à l’heure que j’étais impatient de voir le Centre de Ski de Haut 
Niveau s’installer à Bourg-St-Maurice. Je trouve motivant de savoir que Bourg-St-
Maurice va être un centre, va être au cœur d’un tel projet. C’est pour cela que j’ai 
vraiment envie de m’y associer. Sur un sujet comme cela on peut trouver, 
effectivement, une forme consensuelle au- delà des clivages qui existent entre nous.  
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Bourg-St-Maurice va prendre son autonomie en termes de communication par rapport 
à notre station, c'est-à-dire qu’à partir de demain, nous ne serons pas seulement au 
pied de notre station, même si pour nous c’est celle qui est la plus belle, mais nous 
serons au cœur de toutes les stations. Au travers de ce Centre de Haut Niveau, ce 
sera vraiment une illustration parfaite.  
Nous avons évoqué le prix, nous considérons que ce n’est pas un achat démesuré en 
termes d’investissement, bien que nous ayons oublié de parler réhabilitation. Cette 
réhabilitation aura un coût, aujourd’hui nous n’avons pas de chiffre et il risque quand 
même d’être important.  
De plus, la personne qui instruit ce dossier est quelqu’un qui arrive à trouver 
pratiquement au quotidien de nouvelles solutions pour rendre ce projet viable, un peu 
plus dynamique. Si cette personne est dynamique, je crois qu’à ses côtés on le devient 
aussi un petit peu. 
En termes de viabilité, il est certain que je n’ai pas tout compris, parce que nous 
n’avons pas eu le temps de tout m’expliquer. Je n’ai pas compris toutes les finesses 
du montage financier, cela restera au moment de la décision quelque chose d’encore 
assez flou. 
Pour générer 2 500 000 ou 1 million d’euros, imaginez ce que cela représente comme 
chiffre d’affaires. C’est un très grand point d’interrogation pour moi. 
Nous achetons tout Renouveau, tout à l’heure j’ai évoqué qu’en termes de politique, 
vous, vous aviez déjà vos idées. Je n’ai pas pu avoir d’information parce qu’elles ne 
sont pas encore claires, elles ne sont pas validées, on y est pas associés mais cela 
est plus ou moins normal, c’est votre politique à vous, je ne la partage pas souvent, 
quelquefois oui. Mais je dirais que ce projet de Renouveau s’inscrit dans une politique 
générale propre à notre commune. Donc décider d’une chose en ayant toutes ces 
inconnues pour moi cela est quand même relativement difficile.  
Est-ce qu’aussi le pôle France n’est pas un prétexte pour pouvoir acheter Renouveau ? 
Peut-être, peut-être pas, je ne vous prête pas d’intention. De toute façon il va être 
acheté dans quelques minutes, en tout cas nous allons donner pouvoir à Monsieur le 
Maire pour qu’il fasse l’achat.  
Ce n’est pas dans mes habitudes de faciliter votre politique. Ce n’est pas dans mes 
habitudes de m’engager avec plein d’incertitudes, plein de points d’interrogations, 
plein de choses qui ne sont pas encore vraiment bien définies. Cependant, je vais 
quand même m’associer à ce vote pour confier à Monsieur le Maire le soin d’acheter le 
centre de Renouveau.     
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Je veux juste confirmer ce que tu disais Damien tout à l’heure, quand on parlait des 
années 60 avec le Maire MENGEON qui s’était engagé. Quand on lit le livre « Rêve de 
Bergers » de Claudie Blanc, je pense qu’il faut foncer, et si cela ne va pas on revendra 
Renouveau. 
 
Daniel PAYOT :  
Je vous remercie, parce que c’est un dossier qui est lourd et sur lequel, moi en tout 
cas, je travaille depuis presque quatre ans, j’ai commencé en novembre 2006, ne 
sachant pas du tout où on allait, on met les pierres au fur et à mesure, on monte la 
maison. Juste peut être une parenthèse qui me tient à cœur, nos aînés ont fait un lien 
entre notre station et notre chef lieu au départ avec un télésiège, après avec un 
téléphérique, maintenant avec un funiculaire. Le plus beau lien économique et 
dynamique qu’on pouvait faire, était de faire l’hébergement des élites du ski français 
à Bourg-St-Maurice et le site d’entraînement aux Arcs, et relié par ce funiculaire. Je 
crois que s’il y a une image à laquelle je m’associe, c’est celle-là. Aujourd’hui l’un et 
l’autre sont dépendants et complètement mariés dans ce projet ski de haut niveau. 
C’est une image, mais je pense que nous sommes en train de passer une marche 
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supplémentaire de cette évolution, de cette commune particulière qui a un chef lieu et 
une station et des villages. 
 
Louis GARNIER :  
D’où la nécessité de le mettre le plus près possible du funiculaire, comme le dit Anne-
Marie. 
 
Jean-Luc IEROPOLI :  
Ce n’est pas parce qu’on achète Renouveau qu’il faut abandonner l’idée de mettre le 
CNSHN dans le 7ème BCA pour être plus près du funiculaire. 
 
Damien PERRY :  
Sur le contrat de redynamisation, il n’y a pas que Renouveau et il y a aussi l’inter 
modalité, nous allons parler autour de cette table d’un projet intermodal qui pourrait 
relier, entre autres, les quais de la gare, le funiculaire, la passerelle et tout le quartier 
bulle, voire Renouveau. Tout cela pourra être facilement relié au funiculaire, au centre 
ville et peut être plus tard au centre thermal. C’est un autre débat et ce sera le plus 
tôt possible.     
Je vais demander à Jean-Michel MAGNIETTE de procéder à ce vote très important 
pour les décennies qui viennent pour notre commune Bourg-St-Maurice – Les Arcs. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
VU l’avis de France Domaine en date du 5 janvier 2010,  
 

- APPROUVE la décision modificative n° 2 pour 2010 aux termes de laquelle sont 
inscrits les crédits suivants : 
 
1/ Dépenses d’investissement : 
 
- 2111 - 82400 - 110  - Autres terrains             + 1 060 955.00 € 
- 2111 - 82400 - 110 -  Honoraires               + 11 851.00 € 
- 2138 - 82400 - 110 -  Autres constructions   + 4 639 045.00 € 
- 2138 - 82400 - 110 -  Honoraires              +  51.819.00 € 
 
2/ Recettes d’investissement : 
 
- 1641 -  Emprunts en euros                     + 5 763 670.00 € 

 
- DECIDE d’acquérir les parcelles et bâtiments précités,  

 
- AUTORISE  Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué en charge de l’urbanisme et des 

affaires foncières à signer le compromis de cession, l’acte authentique, et toutes pièces 
nécessaires à la réalisation de la transaction correspondante, 

 
- DIT que les frais de notaire de cette opération, estimés à 63.670 €, seront pris en 

charge par la commune. 
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Damien PERRY :  
Merci aux élus de la minorité, je remercie Monsieur BOUHOURS et Monsieur 
MENGEON. Nous donnons une image très positive de la politique citoyenne d’une 
collectivité. 

 
6 – DOMAINE SKIABLE 

  
Néant. 
 

7 – PERSONNEL COMMUNAL 

 
Néant. 
 

8 – AFFAIRES CULTURELLES, SCOLAIRES et SPORTIVES 

 
Néant. 
 
9 – AFFAIRES DIVERSES 

 
Néant. 
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DÉCISIONS MUNICIPALES 
 
Liste des affaires passées dans le cadre de la délégation donnée au 
Maire par le Conseil Municipal : 
 

10/59 : 
 

Réalisation de sols amortissant autour des jeux pour enfants de l’aire de 
jeux du Pont Mayet – Lot 2 
 

Affaire suivie par : Laurence GIMFELD 
 

Contrat avec la Société FROMENT dont le siège est sis 19200 – ALLEYRAT pour la 
réalisation de sols amortissant autour des jeux pour enfants de l’aire de jeux du Pont Mayet, 
située derrière la gare SNCF sur la commune de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Ce marché correspond au lot n° 2 : réalisation d’un sol amortissant de type coulé en place en 
EPD 
 
Le montant du marché s’élève à 8 150,74 € TTC pour le lot n° 2 
 
 

10/60 : 
 

Réalisation de sols amortissant autour des jeux pour enfants de l’Aire 
de jeux du Pont Mayet – Lot 1 
 

Affaire suivie par : Laurence GIMFELD 

 
Contrat avec la Société BIANCO et CIE dont le siège est sis LA PLAINE – MARTHOD – 
73401 UGINE pour la réalisation de sols amortissant autour des jeux pour enfants de l’Aire de 
jeux du Pont Mayet, située derrière la gare SNCF sur la commune de BOURG-SAINT-
MAURICE. 
 
Ce marché correspond au lot n° 1 : réalisation dalle béton 
 
Le montant du marché s’élève à 11 327,35 € TTC pour le lot n° 1 
 
 
10/61 : 
 

Travaux de rénovation d’un court de tennis à ARC 1800 
 

Affaire suivie par : Laurence GIMFELD 

 
Contrat avec la Société LAQUET tennis dont le siège est sis 643, route de Beaurepaire – 
26210 LAPEYROUSE MORNAY pour des travaux de rénovation d’un court de tennis à ARC 
1800 sur la commune de BOURG-SAINT-MAURICE. 
 
Le marché du marché s’élève à 23 000 € TTC. 
 
 
 




